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16000 ANGOULEME

	 Mademoiselle,

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour concernant le PC n°016 024 06 A 003 au nom de Monsieur BIOJOUX Baptiste, je vous confirme que la commune d’Aussac Vadalle ne souhaite pas appliquer le principe de la PVR dans le cadre de l’extension de réseau.

L’extension de réseau sera à la charge du pétitionnaire et je vous joint l’accord  du demandeur signé du 21 03 2006 portant sur un montant de 896.50€.

Mr BIOJOUX Baptiste souhaiterait aménager début juillet, vu les délais nécessaires ,vous serait il possible de traiter ce dossier en priorité ?

Je me tiens à votre disposition pour tous renseignement complémentaire les lundis, mercredis, jeudis, de 13h30 à 17 h30.

Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de mes sincères salutations.




Fait à AUSSAC-VADALLE le 02  avril 2008



Le Maire,









Gérard LIOT
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16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	Pour AVIS à DONNER

Je vous transmets un dossier de demande de Certificat d’Urbanisme pour les parcelles ZN 29 et 134 Lot n°2   sous le n°016.024.08.N0004 .

Je vous demande de nous donner votre avis sous 15 jours.

Par avance je vous en remercie.

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 19 Mars 2008



Le Maire,









Gérard LIOT
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16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	Pour AVIS à DONNER

Je vous transmets un dossier de demande de Certificat d’Urbanisme pour les parcelles ZN 29 et 134 Lot 1  sous le n°016.024.08.N0005.

Je vous demande de nous donner votre avis sous 15 jours.

Par avance je vous en remercie.

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 19 Mars 2008



Le Maire,









Gérard LIOT
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